
Liste des fournitures nécessaires 
(à apporter le jour de la rentrée) 

 

 

PS-MS 
□  un change complet noté au nom de l’enfant (dans un sac plastique à laisser dans le sac d'école) 
□  un verre en plastique incassable noté au nom de l’enfant. 
□  un petit cartable ou sac à dos (pouvant contenir un petit classeur) noté au nom de l’enfant. 

□  une paire de chaussons qui tiennent aux pieds (type rythmiques) avec le nom de l’enfant. 

□  une boîte de mouchoirs en papier 

□ un grand sac cabas résistant noté au nom de l’enfant. 

□  un petit oreiller et sa taie notés au nom de l’enfant. 

□  une couverture notée au nom de l’enfant (uniquement pour les MS)  

□  un tablier de peinture à manches ou une vieille chemise à manches longues noté(e) au nom de l’enfant. 

 

 

GS 
□   un sac à dos ou cartable  

□   un sac cabas résistant  

      □   une gourde qui restera dans le cartable 

      □   un tablier de peinture à manches longues ou une vieille chemise à manches longues 
 

 

CP-CE-CM 
□   un cartable (sans roulettes) suffisamment grand pour ranger un classeur grand format 

□ deux trousses 

□ un taille-crayon avec réservoir 

□ un portemine (0,7 mm) (uniquement pour les CM) 

□ un protège-documents de 100 vues (uniquement pour les CM) 

□ un chiffon pour l’ardoise 

□   des bâtons de colle (5 pour l’année, à apporter à la rentrée, ils seront stockés dans la classe) 

□   une pochette de crayons de couleurs 

□   une pochette de feutres 

□   une pochette plastifiée à élastiques (A4) 

□   une gourde 

      □ un tablier ou une vieille chemise à manches longues pour la peinture 

□ prévoir du plastique transparent pour couvrir les livres et quelques étiquettes (uniquement pour les 

CP et CE) 

□   une boîte de mouchoirs en papier 
 

 

Merci de s’assurer que toutes ces fournitures sont marquées au nom de l’enfant. 
 

 

 

L’école fournit gratuitement le reste du matériel de classe aux élèves en quantité raisonnable devant couvrir 

les besoins annuels. Tout renouvellement supplémentaire signalé par écrit par l’enseignant sera à la charge 

des parents. 
 

Les enseignants 

 

 

A noter que pour la rentrée 2023, la répartition sera la suivante : 

  

classe n°1 : PS-MS-GS      classe n°2 : GS-CP       classe n°3 : CE1-CE2     classe n°4 : CM1-CM2 


